
Accompagnement systématique
des agents entendus par la police
par un avocat, présent en
permanence sur les trois services.

L’employeur doit visionner les
vidéos très rapidement, comme il
le fait lorsqu’il incrimine les
agents.

L’employeur doit déposer plainte
au nom de l’entreprise, comme la
loi le lui permet.

L’arrêt immédiat des fermetures à
agent unique.
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LA SÉCURITÉ DES AGENTS EST UNE
OBLIGATION DE L’EMPLOYEUR

UNSA Mobilité Groupe RATP :  21 Rue Jules Ferry, 93170 Bagnolet - www.unsa-mobilite.fr - 01 79 64 81 50 

Agir pour la sécurité, c’est protéger chaque agent ! UNSA Mobilité Groupe RATP

L’UNSA Mobilité Groupe RATP a été reçue ce jour en alarme sociale
concernant le manque de sécurité des agents de l’UO SEM.

NOS DEMANDES SONT CLAIRESToutes ces demandes ne sont pas négociables. Il
est temps que l’UO SEM assume les responsabilités
que lui impose le Code du travail (article L.4121-1).

La direction de l’UO SEM, en désaccord avec nos
demandes, nous oppose une fin de non-recevoir.

Voici le vrai visage de l’UO SEM, qui brade la
sécurité de ses agents.

L’UNSA Mobilité Groupe RATP accompagnera,
devant les autorités compétentes, tout agent qui
le sollicitera.

Nous signons donc un constat de désaccord.
Le combat pour la sécurité de nos collègues
continuera par d’autres actions.

UN CONSTAT DE DÉSACCORD FACE AU
DÉSENGAGEMENT DE L’EMPLOYEUR

LES FAITS PORTÉS À NOTRE CONNAISSANCE TRADUISENT UNE SITUATION
PRÉOCCUPANTE METTANT EN DANGER LA SÉCURITÉ PHYSIQUE ET PSYCHOLOGIQUE
DES AGENTS, EN CONTRADICTION AVEC LES OBLIGATIONS LÉGALES DE L’EMPLOYEUR.
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https://play.google.com/store/apps/details?id=unsa.groupe.ratp

